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Compétences : 

• Connaissance des risques principaux sur le chantier 

• Connaissance et respect des règles de sécurité et autres consignes spéci�ques des sites d’intervention

• Chargé de faire part au chef d’équipe ou au conducteur de travaux toute situation dangereuse identi�ée et 

toute situation de non respect des procédures sécurité.

Compétences spécifiques de sécurité : 

• Peut être remplacé par un autre ouvrier (salarié ou intérimaire), un chef d’équipe.

Remplacement / ressources internes : 


